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leur substance, mais le code civil les reconnaît: "Les en-

fants doivent honneur et respect à leurs parents. Ils res-
tent sous leur autorité jusqu'à leur majorité ou leur &man-

cipation. Ils ne peuvent quitter la maïson paternelle sans
leur permission. Les parents jouissent d'un droit de correc-
tion modérée et raisonnable qu'ils peuvent déléguer à ceux

qu'ils chargent de former moralement leurs enfants. Quand
les parents meurent, le conseil de famille nomme des tu-
teurs pour "administrer les biens et la personne des mi-
neurs." 1

Toutes ces dispositions, sans compter les obligations ex-

posées dans le chapitre du mariage, légalisent les devoirs
naturels de l'éducation.' Les négliger, ce serait commettre
un délit punissable civilement.

Trois conditions suffisent pour constituer un délit ou

un quasi-délit. Il faut, !o--Que les faits dommageables
soient illicites, c'est'dire qu'ils portent atteinte aux droits
des autres et qu'ils ne soient pas l'accomplissement d'une
fonction légale, ni l'exercice d'un droit; 20-Que ces faits
soient imputables, c'est-à-dire qu'ils soient le résultat d'une
libre détermination, comme tous les actes humains; 3o-
Que les auteurs de ces faits agissent avec l'intention ou du
moins avec la conscience de nuire. C'est ce dernier trait
qui distingue les délits (Facta dolosa) des quasi-délits (Fac-
ta ciposa) qui ne sont que de simples négligences, mais
conscientes. Si ces trois conditions se réalisent dans la con-

duite des parents, pour.ce qui regarde P'éducatLion, ils sont

responsables pour les enfants.
Il est bien évident que ces conditions se r'éalisnt dans

les familles et les écoles qui manquent de discipline.
-Les négligences des parents et des instituteurs sont

illicites: il n'est pas plus légal d'omettre ce qui est du que
de nuire positivement. C'est le cas des parents.

-Les sui-tes de ces négligences leur sont imputables.
Il est vrai pourtant que les faits dommageable sont les faits

personnels des enfants, et que les enfants mineurs, en âge
de diseernement, 'sont, même civilement, responsables de

1 Code civil: art. 242, 243, 244, 245, 255, sur la puissance pa-
ternelle.

2 Aubry et Bau: Cours de droit civil, vol. IV, Nios 444, 445,
446.


